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HEPU!3Ll�UE POPULAIRE DU CONGO 
Travail - Démocr�tie - Paix 

DBG,,ls'l' :ïJ n5/05i; ùu 'i!!J/01j:;5 
Porta::t 1;tntut.s <les Chai:ibres Héï1ionales do 
Co'Til"er.ct>, tl' Industrie c t d 'Agriculture. 

LE Pi<E5IDEPr Dll /;(),: lï'i·: G,�il':'l!/d, DU P,\ilTJ CvNGC,L,\ IG DU 
TRAVAIL, pngsrD!•;;ïr ,::::. L,l :�1'�PUJLIQUE, CHEF DE L1ET1\T, 
P��E:? .If>El·'T D�t CON .. �l� ! f.1 Ii;.;�S !-illt .L:�'1:RES. 

Vu la Constitution du � Juill�t 1979 ; 

Vu la loi n° 25/80 du 13 Nove11hrc. 1'.id0 portant ;:,.mcnclcm•.int de l' Article 1f7 de 

la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 

Vu la loi n° 46/8::; du 26 M:.rs 19851 :,ortant création d'une Chambre Nationale 
de Commerce d' Industrie ,it <l' �. ricul �urê et institution des chambres Régio-

nales do com,ierce d' Indiwtrie o t d' A.�riculture ; 

Vu le décret 04/856 <lu 8 f,oat·; 1')Ôh portl\nt nomination du Premier Miniotre ; 

Vu le rlécret n° 84/858 du 13 ,\ol?t 19,$/4 portant nomin;,.tion den Me1.1bres du Gou
vernement 

Le Conseil <les Ministres ��tondu : 

JJ1i�CR :!! 1�F. ________ ... _, .. 
,'.;..RTICLE 1er .- Le pré sent drcrc:>t porte statut des chambres r&gional,�s de com
merce, dlTndustrto et dlJ\griculturo et tèglcoento.leur organisation, leurs 
attributions et leur fonctionn,�r.icnt. 

T!TP.J:: I 

DES ORG,,1-lEf•: DE Dll:EC'.i'ION 

ARTICLE 2 .- Pour accomplir leurs d iv,11•3r,s r.1issions, les Chambres Régionales 
de Commerce, d'Industria ot d'hGriculturo sont dotées deH organas de Direc
tion 5uiv11nt6 : 

- des Assemblées Géntrales 

- des Conseils de Direction 

- des Comités exécutifs. 

. .. / ..... 
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_.·tic]._c_)_._- Les ,·.:;sc·;h.ll•.:rs Gl-n:r�.1,::; sont coPpot.-;:,,�s dê .: 
- l',e! ibreB ( lur. w,ur qu;; �rt· ( '•) · ni; re�ouvcü�blco ,.,arni les rcsoor

ti�:.:::..nts �\ctif� r:-,1�li1!roi'.-:• ..... t :.;i� :-:-i.t:.o :;$ur 1:, listo :.,t::-:bl:ie 1.l.�11:::. 1.-. n.:git'>?'l 
p:-,.r _une: iaoior. �:oc:· .. /.� �,, :"' .L,.: 1 i .i�trt. i1:.t Cor.ï.,tcrcc. 

- Vu!:lbr..;:o ltO' i'�· ::-: r r le 1 �,�1v:.!•·1e,�r/at pvur q,1. · .trc (lr) c.n� rcnc,u
vcl.:-.hleo r;·r,:•i le:; rr:s:.or.:j :;. . .- 1 :,, :.;ct:i.,::.,, rq,:<r.,cnt-;:-it un inté·rêt p::.rticu
lièrer.:c11t inpor-t::.nt }>'>Ur 1: t'-.,liti•_u·: -::t"•JnCJ . . iqac ,·�c 1' r-.t�t. L0 nonhrc ècs 
i1er.1l)rcs nor1:·11Js ne ucu t b..\� tr..1 f,)iS d · �;:, Gt,�:r ur .  ( 1) p·.:- c:.t:: t-,.oric- prof c:.;l:ionncllc. . . � 

I . 

.�.riicle 4. - : Le�; r.; L,;:--t.1,: et; Gln·.·.r ... lc.s se r\:llnir..:_;ent ,1n ncs�ion ordin.nirc 
<leux fois ll::r ::ui sur co�v,,c.:.:tion ic l�rnrs l'r.'.,sidants ou• en c-:-.s d' er.,pêcho
:1cnt po.r les ·1 e Vice-Pr: sidc;-!1tn ou ,: J: .  f::;ut r! 1 un Vice-Pr.'.,sidcn·t:sùi'vc.nt 
l ·, c,rc;.rc c\e pr:. s,�o.nce. ;:;i::.0,-; ï,cuvont �tr.., ccr,voqu&cs ,�n session extraardino.ire 
p.:.r leur Pr,: aident ou ,� ,!i. f:iut ;nr le (;or.n.1iss.:.ire ·Polit iqu·n :,_vec 1 ' o.ccord 
ou 0: i.:1 ècri�:1dc- <iu i;inisire: ch. 4 Got: H.-:rc� .. 

:,rticlc 5. - : Un .:,.rrl:t� ·(�u l'.j.nistre du Cormerc()' fixo, selon le niveau du 
<kvclop;>encnt socio-:.·cc.:-.:o::-:iquc ,_ic ch�qtH .. �--?\:zion, le nonbre de sections, le 
r.ot:lbre de rerJrl• :,;cr�t:-.1.nt c de c!i::..quf• sec tic r� et l�ur rôr,o.!"t i tion ant rc les diff'û
rent cs Ci."ttf:gories prcfcsGiv,:!'lollr;:�. 

- Les OT/"•'.lr.is",()"O cooy,&ro.tifs !forment riens 1'ho.que sectibn une 

c.-.,téf;oric professïonnnllu. 

- I,es si.'.y.oc ::o cho.q-.;, c-2t,:Eorie professionnelle sont r6po.rtis 
entre trois croupes ropr�ce�t��t lac fr�ndes, leo coyenncs et les petites 
Entreprisec ; un oiè r�c est cbli,r;.toire.�c1:t rGserv{; :.ux l;ntreprises d' Et=.t 
lorsqu'il e� existe pl�s �a deux (2) d�ns 1� cat<:gorie • 

.. rticle G. Pour l' effic;:cit,: de· l,:•:r tr v:.il, les :.s:.;embl&es peuvent 
S€ rCflrt•r � ��s co��ic�io�e • 

. ::.!'ticle 7. - . • Les h·'.iai;!ent::; pcuv->r.t :i.vcc 1 '.::ccord des Comité:s. Exécutifs 
fnirf; c.ppcl 1 Pour ::ilog<.:1· l.·.z�s une: cc.r.1oission, à des pHrsonn.:llitbs non (;lues, 
choi sif:S en for.et ion è e 1,,,:r C<•! ,r..:, t unce eu leurs qu::ali t( s -profcci;ionnelles. 

rticlc SJ.-:_l. Les fonctio!lS ,�e rembre ·des Asser:tblées des Ch-:llabres Ré�ionnles 
:le Cor..r:iercc, d'Industri� et <!' ,griculturc sont �r-:\t uites. Ellcs ne peuvent 
:lonncr droit à une rptributi,)t! directe ou indirect.::. Toutefois, fdes in<le1:i-
ni t&s <le d.jpl�.cemcnt peuvent être attribu, .  c:;; nux !lembres se rcn<,lc�1t aux ses" 
sionc or<linuireo, vxtrc.ordin.:,.ireo ou e!1 1;ission ; des frc.is de nepr.'.:sentc.
tion peuvent 6tre :,,ttribu�c �ux Pr�sidents. 

Ccs inl!e,:mit�i:: c,ont lo r.1-:,de d'attribution et les tnux sont 
fix;,s p�r· l '"sser,1bl!oc. O&n{-r.:,.l,: et ,.:,.ppro-.v{;s p;r le Minis't.re du-.Cornmè;rce 

doivent être coi:1priser; <l:-,ns les ct:. pr:nsos ordin:,,ire::; ùu 1,·udeet de lo. 'è)lar..ère. 

,.rticle 9.- : Les ,1 ncer-1bl0er. (,(,r.&r.:.lcs dct, Cho.J:1bres R&gion,.:,.les do Cor:ir.icrcc, 
d'Ïn-dustr1e et d ' .. griculturc ont compé.tence sur tous les problè,�cs des ChaJ:J
brcs on p�rticulicr : 

�oricrs, 

;

;il• do 

- olles �lisent les 
les '.rr0soriors-.'.d.jnints, 
direction. 

Prfsidents, les Vice-Pr0sidcnts, les Trs
lcs Hepr�sonto.nts <los sccticns aux Con-: 

. . .  /,,. . .  



3 

- elles approuvent les règlements intérieurs avant de les 
ji!Oumettre à l'examen du Ministre du Commerce et veillent à leur ap
plication proposent toutes modifications éventuelles aux statuts. 

- elles votent les hudgets, fixent le taux des cotisations, 
les droits sur les certifricats et autres documents délivrés par elle.a; 
les droit� d'inscription au fichier Réqional du commerce, les indemni
tés dues aux Memb�es, le� frais de repr6sentation alloués aux Prési
dents. 

.:. e1 lè!.:�1:iproüven t· l'es rapports· des Pr�siderit!l, su� 1 'activi
té .'générales des Chambres et la c,estion des ,finances. • .. : '· • 

./ 
Article 10.- Les.�'3$��blées Génér3les prennent leurs décisi· s/� la 

Membres majorité des/prlsencs. Elles ne peuvent se réunir pour une p ière 
convocation que si les deux t1ers (2/3) d�s Membres sont pré - ts et 
pour une p'eW!liè111e convocc1tion f"lite quinze (15) jours après :y'a J:e 
fixée pour l.;i pr1::t11ière s.i l:i ma iori té si,.,ple des Membres son;: prés �t 

Article 11.-Les proœs-verbaux des s6ances des Assemblées i:. .1t trans
crits sur régistre spéciul et sigmSs par les Présidents o•· les Vice-. .  
Présidents ay;nb présidé la session. 

Article 12.- Les Assemblées Générales et tous les organes qui en sont 
1•emanat!on peuvent être dig�outs par décret pris en Conseil des Minis
tres sur rapport du Ministre du Com�erce. Ce décret désigne une Com

mission composée d'un Membre par section charqée de l1Admioistration 
de la Chambre en attendant l'installation de nouveaux organes de Di
rection. 

CHAPITRE II : 
DES CONSEILS DE DIRECTION 

Article 13.- Les Conseils de direction des Chambres Régionales de Com
merce, d'Industrie et d 1Agriculture sont compos�s des Présidents, qes 
Vice-Présidents, des Trésoriers, des Trésoriers-Adjoints, de trois(3) 
Membres élue pa?:" se:ç'.:icn ?<1rmi les Membres des Asse-mbl4es Générales 
représentant les grandes, moyennes et petites Entreprises. 

Les .conseils de direction se réunissent stir convoc.ation des· 
Présidents chaque foi; que les circonstances l'exigent. Les Présidents 
sont èenus de les convoquer avant les sessions des Assemblées Génér3-
les ou à la demande du tiers (1/3) de leurs Memhres. En c�s d!empêche
ment des Présidents, les 1e Vice-Présidents ou à défaut un Vic�Prési
'de.n t suivant 1 'orrlre de préséance les convoquent. . ' 

Article 14�- les décisions <:les Conseil� de dii::ection sont prises à l:;i 
m�jorité simple des Membres présents. En cas de partage de voix, cel
les.des Présidents sont prépondérantes; Ces décisions font l'objet de 
délibérations numérotées, signées par les Présidents et annexées aux 
procès-verbaux de séance. · · 

Article 15.- A la demande du Commissaire Politique, la Directeur Ré
gional du Commerce peut assister aux séances du Conseil de directio_n 
dont le lieu, la date, 1 1 heure et l'ordre du jo,ur doivent_têtre 
communiqués cinq (5) jours ouvrables avant. •·lui 

.� •• J ••• 
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Article 16.- Les Conseils de direction préparent les sessions des As
semblees Générales et contrôlent l' exécution de leurs décisions. Aucu
ne question ne peut·être soumise eux Assemblées Générales si elle n•a 
pas ét6 au préabl.e examinée par lc::s C.onseils de direction J.orsqu' elle 
�m,rne d I un de. leurs Membr1c1s.. -· 

Article 17.- Les f:or)ctions de Membre dès-Conseils de direction ne don
nent droit à ·aucune rémun@rëltion. Toutefo111, les frais d·e· . déf?_laçement 
et de séjour peuvent être r.e:mboursés conformé-ment ?.1 l 1article 9 des 
présents st�tuts. 

CHAFITRE III 

DE;S COMITE;S EXECUTIF'S 

.Article 18.- Les Comités Ex4cutifs des Chambres Régionales de Commerce 
.. d ' .Industrie et 0 •.Agriculture sont composés des Prés5,den�s,. des Vice- . 
Présidents, des Trésoriers et c'es Trésoriers-Adjoints·. 

Article 19.- Les Membres des Comit�s Exécutifs doivent ôtre de nationa
lite Congolaise. Sous lë1 respons�bilité des Présidents des Chambres, 
les Comités Exécutifs appliquent ou font appliquer les décisions des 
Assemblées Générales et des Conseil3 de direction ; en préparent techni
quement les sessions. Ils se r6unissent chaque fois que c'est nécessai
re, au moins une fois par mois sur convocation des Présidents. 

Article 20.- Les Présidents des. Chamb,es Régionales de Commerce, d'In
dus trie et d 'Aqricul ture, Présidents des Assemblées Générales, Prési

·den ts des Conseils de direction et des Comités 8xécutifs sont. chargés 
_de la direction de l'Administration et de la représentation -dce .. Cham
brei.. Ils sont éluo pour quatre (4.) ans reno11vel�bles •. Cette élection 
est ·approuvée par un décret du .Pre'.'riier Ministre pris en Conseil de Ca ... 
binet sur rapport du Mini.'stre_ du Commerce. <' 

Les Présidents des Chambres sont assistés ·�ans leurs attribu
tions gén,rales par des Vice-Pr�sidents et d�n§ leur5 attril>utions 

Administratives par des Secr,taires Génér.aux.nommés p�r arrêté du Minis
tre du Commerce. 

� 
Article 21.� Le .nombre des Vice-Présidents est égal à celui �es· sec
tions moins une. Ils sont classés dans l'ordre établi par le nombre de 
voix obtenues. Il doivent être, au sein de l 'Assempl,ée Générale, des 
représentants des sections différentes/ elles ainsi que de celle 
dont est issu le Pr6sident. entre 

" 

Article 22.- Les Tr6soriers sont• des agents comptables des ·chambres. 
�ls sont chargés de la perception des recettes et du paiement des dé
·penses sur titr.es rég1;1ièremen.t émis _par .les ordonnateurs. Ils :,nt 
seule qualité .pour operer. tout maniement çle fonds ou de valeurs et sont 
responsables de leur conservation. 
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CHAPITRE IV 

DES SERVICES ADMINISTRATIFS 

Article 23.- Pour permettre aux �rganes de direction des Chambres Régio
nales de Commerce, d'Industrie et d•Agriculture d'accomplir correctement 
leurs missions, des services Administratifs fonctionnen·t s'oüs la direc-

·' ·tion et la responsabilit� des Présidents assistés par des Secrétaires 
Généraux. 

Article 24.- Les .services Administratifs coordonnent les activités des 
commissions, suscitent et entretiennent .. des rapports de franche �llebo
ration avec les services intéressés, assurent la public-ation de tous les 
do«uments et renseignements nécessaires à leurs·ressortissants et leurs 
correspondants extérieurs. 

Les Secrét_aires Généraux sont chargés de leur organisation et 
de leur animqtion ainsi que de la gestion du patrimoine des Chambres. 

T I T R E  II : 

CHAPITRE V 

DU COLLEGE ELECTORAL ET DES 

CONDITIONS D'ELIGIBILITE 
enerales 

Article 25 .- Les ·_Membres. des Assemblées · '.; 6!àl� Cho.mbres Région<l-
les de Commerce, �!Irtdustrie et d 1Agriculture sont 6lus par· des corps 
électoraux composés 'des individus des deux sexes, Chefs d'entreprises ou 
d 1établisseme�ts commerciaux, agricoles, forestiers, industriels, artisa
naux, miniers, hôteliers, bancaires, d'elevages, les Présidents des orga
nismes co9pératifs régulièrement inscrits au regis-tre du Commerce de la 
RéP.ubl_ique Populaire du 'Congo et résidant dans les circonscriptions res
pectives :concernées. 

LOrsque les établissements conférant le droit électoral à leur 
Che,f sont la propriété d•u·ne société, cell•-ci doit �tl:"e de· di::-èi1t"·c·o:igo
�ais et avo�r son siège

_ 
social en République Populaire du Congo. Les 

etab�issements ds>ivent_ ftre i_nst;allés depuis deux ans au moins au 1er 
Janvier de 1 1 annee des ele..ctipns et avoir régulièr.ement payé tous les 
droits depuis leur installacion. · 

Article 

·1•ai:inée 

26.- Nul ne peut être 
- s'il D'est âgé 

des é lec t-ions; · 

électeur : 
d'au moins dix huit ans au 1e�_Janvfec de 

- s'il a été condamné à des peines -�fflictives ou 1nf"aman
tes ou ayant entraîné la perte des droits civiques ; 

- s•il a été condamné pour vol, escroquerie, abus de con-
fiance, J!!'eèel 

- s • il o été condamné au m3ximum de l'amende et de l 'empr1-.. 
sonnement prévu pour l'infraction aux lois et règlements sur douanes ou 
les contributions indire�es sur les prix, les importations ou les expor
tations les conditionnement; des produits, la protection so.nitaire ou 
toute r�glementation financière ou économique ; ••• / ••• 
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- s'il a été condamné pour une �uelconque des infractions pré
vues po.r lo. loi n° 50/83 du 21. Avr.il 1983 règlèment::lnt 1 1 o.ccès t, lo. pro
fession de commerçant ; 

- s'il est fniili ·n·on 'ï:-ehàbilité; 
., ., 

..... 4 . ... ' • • •• • 

,\rticle 27.- La Commission llector2lc pn�vue à l ' article 3 .
. comprenèi no

tamment des resprésentants des Ministères intéressés, des sections des 
Assemblées Consulaires cm exerci-ce ·et ries syndi-c·.,,ts: · ou grbupemen ts pro
fessionnels • Elle propose : 

1° ) - la liste des patentes, professions et orqanismes coopé
ratifs dont l':;\ctivité ouvre droit à 1 1 é1ectorëtt' et à l 'éli'g:i:bili.tè ,; 

2 ° ) - les critlres de classement
.
des électeurs à l'intéritur 

des sections,  catégories professionnelles et groupes. 1 

Pour 1� détermination des groupe seront pris en considération 
suivant la natlure des üctivités : 

- le tipital investi ; 
- le montant de� salaires et charges sociqles poyés ; 

la superficie mi:· : èn v�leur ou exploitée ; 
l I importance du CheJ:')1::s1 rossédé ; 
le montant des patentes payées ; 
le chiffre d ' affaires ; 

- le �olume des importations où des exportations • 

. La Commission effectue ses travaux dans le deuxième trimestre 
de l ' �nnée du reno�9èllerne�t des Assemblé�s Générales. 

L ' arrêté du �i�i�tre du Commerce prévu à l'article 5 et la lis
te des patentes, professions et organismes coopératif� sont publiés au 
plus tard quatre mois avant les élections .  Cet�e .disposition ne concer�e 
pas les : premièrès A�semblées. 

;;rticle 28.-Sont éligibles comme Membres des Assemblées ·Générales dès 
Chambres Régionales de tommerce, d'Industrie et d 1A�riculture, tous les 
Chefs d ' entreprises ou d'établissements régulièrement in3crits au Régis
tre du ·commerce de la République Populaire du Congo depuis cinq ans ét 
âgés de vingt cinq aris ·au moins lç 1er Janvier de l '•année ·ctes éleat-iG>nlt.· 
Aucune société, aucune Gntrai:-rise ne peu.t avoir plus d 1 un représen_t:ant 
� la · .m�me Chambre Rég'ionale d<,, Commerce, cl 'Industrie et d 1Agricul tur(:!. 

CHAPITRE V"f.. 
.. : . • !"-

DE L'ETABLISSEMENT ET REVISION .DES 

LISTES ELECTORALES 

Article 29 .- Le Ministre du Commerce fixe par arrêté -: · 
- les condj tions d •ét

.
ablissèment. et �e révision 

torales i 
- �es condi�i?ns de recours .devant la justice ; 
- la date des élecfions ; . 

1 / organisatién du scrutin ; 
les conditions· de vote par correspondance. 

des 11:ites: ·é1co-. , 

. . .  / . . .  
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CHAPITRE VII 

DES OPERATIONS ELECTORALES 

Article 30.- Le scrutin est public ; il est ouvert un jour ouvrable de 
�uit à dix huit heures. 

L 'élection a l�eu au scrutin majoritsire à µn tour ; chaqµe 
flecteur vote pour les C&.ndidats de son groupe da·ns la .sec.,-t;ion et la ca-
tégorie professionnelle auxquelles il appartient. •· 

Le vote est secret et chaque votan t doit_ �ma�ger la liste llec
toràle • . Le Président du bureau de vote émarge en cas de vote par corres
pondance. 

L'élection a lieu à la majorité relative ; à €galité de suffra
ges, l' élection est acquise au condidat le plus âgé. 

Dans les trente jours qui suivent la proclamation du résultat 
du scrutin, tout électeur a le droi t • d •élever· par écrit une. réclamation 
sur la régularité et la sincérité des élections. Passé ,ce délai, l'élec-
tion est définiüve. 

· , .  
.- .· . ·. . . . 

. . .., ..... .  ' '\ 
�rticle 31.- Il y �  ·�ulli�é pariJell� oJ absolue 
rales dans les cas suivants l 

des opéra_tions électo-

- si " l' élection n • a  pas é.té faite selon les .formes prescritss; 
-. si le scrutin n t a pas . été libre, ou s 1il • est en taché. de fraœ-

de ; 
- s'il y a incapacité légale dans la personne• _d tun ou de plu

sie1,frs €lus. 

Les ·contestation s  sur la validité des élections sont jugées 
par un Conseil du contentieux composé de deux magistrats et d ' un repré
sentant de chaque section de la Chambre de Commerce nommés par arrêté 
conjoint du Ministre du Commerce et du Ministre de la Jus1üce ... ,. 

1 ,; • .; • 

Dans les ëas d ' an.nula.tion partielle ou totale des opéi;:ations 
électorales, . "le collè�e é1eëtor·a1 intéressé est convoqué dans les trois 
mois qui suivent la decision ,d·tannulation, pour de nouvelles élections 
ct·ans les m�mes formes et conditions que ,c:.-el·les fixées ,;Jans les articles 
précédents. ·· · � 

Article · 32 .- Les Assemblées Générales assujetties au .renouvellement de
meurent en exer�ice jusqu t à l'installâtion des nouvelles. Cette instal
lation a lieu au plus tard un mois après la publication officielle du 
résultat des éleet�ons, sous -la- Présiaènce du .

Ministre du Commerce, ou à 
sa demande, du Commissaire Pol_i��9ue. 

Article 33.- aes élections complèmentaires peuven·t :avoir • 1ieu.:1:t\î�d· un 
siège est devenu vacant, à la suite/démission , d 'un . décès ou d ' une ra-
d..i-ati_on.-. .' · d •une ' 

Ces élections ne peuvent avoir lieu lans les s.1.)( . .  (6) mois qui 
précèdent la date de renouve1-lement des A!!semblées Générales. Elles :se 
font dans un délai de deux (2) mois au plus tard à co�pt�r-de la dat� de 
constatation de la vacance, dans les mêmes conditions et· d' après les· lis-
tes électorales éta�lies pour les élections génér�les. 

• • • J • • •  
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, Les Membres élus aux élections complèmentair.es n • exercent 
leur� ,.fq,_�t·i:-O.r:t·s·'� pcnd"-!nt la ·dur�e du mandat dont t:estoient investi:, 
ceux qu'ils remplacent .  

TITRE: III 

DU REGIME: FINANCIE:R 

CHAPITRE VIII 

DES RESSOURCES 

Article 3�.- Les ressources des Chambres Régionales de:t·Commerce, d'Indus
trie et d'Agriculture proviennent : 

des centimes retrocédés par . la Chambre Nationale de Commerce, 
d ' Ind.ustrie et d'Agriculture suivant les modalités définies par arrêté du 
Ministre du Commerce ; 

des cotisations des Membres conformément aux réglements et 
aux délibérations des organes �irigeants ; 

- des droits fix<fs par les réglements et les dé.libérations des 
or�anes dirigeants sur les certificats et d ' autres documents délivrés 
par elles ; 

- du �roduit de l ' exploitation des établiisements qu ' elles adm� 
nistrent. ainsi/ des dividendes des sociétés dont elle·s sont actionno.ires ; 

que · · 
- de 1� vente des documents élaborés par elles ·· 

- du produit de l • �liénation, sur autori�ation préalable et spé-
ciale du Ministre du Commerce, des biens meubles et immeub1es qu'elles 
possèdent ; 

des ·droits cl• inscription aux fichiers ré9io.naµx .'�ù Commerce ; .. . .. .. 
- des intérêts des fonds placés. 

L·e montant global annuel des ressources d ' une Chambre Régionale 
de Commerce, d 'Indus.'trie et d 1Agriculture ne peut dépasser de plus · de· 7CI'/, 
le montant du · budge·t d 'équipement . et de fonctionnement prévu à l ' article 
3 6 .  

t..c.a 

rond anmuel. 
seront versés à concurrence de ce'pla-

A'rt:l.cle 359- Les Chambres Régionales de Commerce, d ' Industrie et d 'Ag.ri
_cu1€�rè peuvent être autorisées par les Ministre du Commerce à contracter 
et realiser des emprunts : 

. · 1° ) - en vue de -subvenir ou de concourir ·aux dépenses de cons
truction des immeubles pour lcllr propre? usage ou d ' entreprendre des tra
vaux dans l ' intérêt du Commerce, de l ' Agriculture ou de ! 'Industrie. 

2° ) - en vue de souscrire au capital 
tir.n· avec d ' autres, de créer, de subventionner x•• services oo travaox d • iotérêts commoo, 

de SOC.iétés Oèl en •·oonsta.tn~ 

ou entretenir des ét�bl.isse-

. . .  / . . .  
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Danx tous les cas, les 3nnuités de ces emprunts, ainsi que 
les dép(lnses d'exploitation sont couver-tes par- les recett·es provenqnt 
de leur- gestion et s ' i l  y a lieu de l ' imposition additionnelle. 

CHA PI 'rR e. IX 

DU BUOGET 

Article 36.- Les Assemblées Genérales des Chambres Régionales de Cômmez,... 
ce, d'lndustrie et d'Agriculture établissent chaque ann�eJ en recettes 
et en dépens.es, des budgets de fonctionnement et des budgets d 'équipe
ment. 

Les crédits ouvert.s aux budqets de fonctionnement sont d�sti-
nés à financer : 

l"'i:; dépenses d>ndispensa-blcs au· bon fonctionnement des servi
ces consulaires -; 
les alloc·ations de subventions R des Ôeuvres d'intérêt éco
nomi.que. ; 

- dûs ·dépenses diverses et imrrévues, ; 
le déficit des budgets spéciaux ; -
1 • amortissement des emprunts. 

. .Les crédits ouverts au budget d •équip�ment et _d .' investisseme11� 
sÔrit 'exèlù�ivement destinés : 

- à souscrire à des titres ou fonds d'Etat ; 
à pârticiper au capital d'entreprise ou organisme c':l'int�rêt 
public ; · · 
à souscrire des em;,runts émis par- ces entreprises ou orga-
nismes ; ·; 

à r-èaliser des: investissements d'intérêt ; géhéral. 

Les modalités selon lesqu�lles ces placement s  seront proposés 
et al,l�or.isés et le dél'?,.i• dans lequel ils seront opérés sont fixés par 
arr�te, du Ministre du Commerce • . 

Le Ministre du Commerce peut autoriser par arrêté , le re,port 
à l'exercice suivant, des crédits du budget d ' équipement et d ' inves-t;,,is
sement restés inutilisés à l'expiration du délai prévu ci-dessus. 

Les sommes reportées n'entrent pas en ligne de compte pour le 
calcul du plafond des ressources globales des C,hamhres pr4viA,à l'article 
.l4. 

Les sommes dont le report n'est pas autorisé à.�nt reversées 
au fonds de réserves. 

Le budget de fonctionnement et le budget d'équipement et d'in
vestissement ne deviennent éxécutoires qu•apt-ès approbation du Ministre 
du Commerce. 

Faute de décision dani un ddlai de trols mois, ces budgets sont 
exécutoires de plein droit. 

. . .  / . . .  



Les Prés.idenlc s des Ch;;,. 111br.es en sont les ordônnateu·rs� . .  I 1s 
peuvent déiéguer leurs pQuvolrs d 1 orrlonnancement i'l , Comité Exécutif. 

Le Trésorier 0.n est le comptable charqé du maniement des de
niers ; il 3ssure le recouvrem�nt des recett.e� et le paiement des dé
pèn ses. 

En dehors· du budqet de fonct.ionnemcn.t. et du bl1dget d •équipe
ment § les Chambres établj s;cnt des budgets spéciaux pour chacun des 
établissements dont elles on�,-� ·? , .g,estion. 

,�- • • • • f 

Elles peuvent cons�ntir aux services qu'elles Administrent des 
avances prélevées sur les ressources disponibles d 'autres établissemente 
également gérés par elles. 

Ces avances sont corsenties et approuvées dans les mêmes for-
mes que les budqets. ! 

L ' cxécutio� des budgets est contrôl�e en cours d ' exercice par 
le Ministre du Commerce. Un compte définitif est ,tabli en fin d ' exer
cice et soumis ;i son approbation. 

A l ' appui de ce compte doit êtr.e =:1nnexé u.n bilan détaillé de 
l ' exploitation de chacun des services dont les Chambres ont la gestion. 
Ce doaumen t doit, en ou,!:re, r4unir les opér;i tions auxquelles les Cham
bres ont procédé et les résultats qu'elles ont oht0.nus. 

Un arrêt6 du Ministre du Commerce fixe les règles selon les
quelles les Chambres ti.ennent la comptaJ:iili té de tous les j_nvestis:;e
ments en capital. 

Article 3 7.- Les excédents des recettes sur les dépen·ses figur::tnt au 
compte defini tif du budget de fo·ncti'onnement sont affectés à la consti
tution d'un fonds de réserve. 

Le f ,onds de réserve est destin4 à assurer l'a':tr-ésorE'.r·1e, à 
compenser l'insuffisance des recettes ordinaires et n faire face aux 
dépenses supplémèntaires que les évenements imprévus peuvent nécessi�er. 

Aucun prévèlement sur le fonds de réserve ne peut être opéré 
sans autorisation préalable du Ministre du Commerce. 

• . . • Le mon �a�� �u fonds de_ r�s�rvc ne peut en aucun cas, être su
perieur a la moitie ce la  totalite d.cs ,ressources annuelles du budoet 
de fonctlonnement. L ' excédent est reV.&l"Gv" au budget gfpj{�l de l ' F.tat. 

Les �ommcs comptabilisées. au fonds de réserve sont déposées 
au Trésor ou dans une banque agréée par le Ministre du Commerce. 

La si tuatio': du fonds de réserve est '.'lnnexée 11thaq.ue année au 
budget et au compte definitif • . 

A'rticl� 38.- Un tab�cau d'amortissement des emprunts que le.s Chambres o�t . é.te _ au�orisées a contracter est j<;int, cha<1ue année, au compte défi-

,;
itif ains: qu 'au compte-rendu adresse au Ministre du Commer�c. 

/\ 
. . .  ; . . .  
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Article 39.- Ces dépenses résultant des réunions, congrès, conféren
çes et autres manifestations commerciales sont supportées par le budget 
de ·fonctionnement des Chambres Régionales de Commerc e,  d 1 Industrie et 
d'Agriculture. 

TITRE IV 

D8:, RAPPORTS AVEC LE GOUVERNE:ME:NT 

Article 4O.-Le Prèmier Ministre, Chef du Gouvernement, les Ministres, 
entrer les Commissaires Politiques, peuvent/. · . . ;iux ChambrE!s et doivent y être 

re�us solennellement. Ils peuvent exp0ser leurs vues et recevoir les 
. yo�ux des Assembl1es. 

I l  est loisible, en outre, au Ministre du Commerce, ou aux 
Commissaires Politiques de faire suivre les discussions et les travaux 
des Assemblées Générales ou des Conseils de direction par les Déléqués 
ayant vnix consultative. Ils doivent toujours être �réalablemerit avi
sés du jour et de l ' heure de r6unions ainsi que de l • �rdre du jour des 
séances au moins cinq jours ouvrables avant. 

Le Ministre du Commerce, ou à sa demande les Commissaires 
Politiques, préside les premières réunions de� AssemblJes Générales 
apr-ès leur renouvellement. · 

Ces. r�unions sont convoquaes par les Présicle1it·s · sortant et à 
défaut: ·par le Minlstre du Commerce ou ti sa demande pàr les Commissai
res· Poli tiques. 

Article 41.- Le Ministre du Comme.r'"ce diklare démissionnaires : 

Les �embres �es.Assemblées qui se sont abstenus, pendant deux 
sessions _ ord1na1res successives, de se rendre aux . convocations 
sans mot_ifs reconus légitimes par une délibération, des Chambres; 

Les Membres des ,'.7s1;mblées qui, s·auf cas de force majeure ,  con&
t!tée _ par

. �me d,él1be1;at1-on , des Chambres, n•ont pas satisfait à 
1 obl1gat 1on· de participer .a l'élection des Conseils de direc
tion ou ce.ux qui, sans avoir fait de déclaration de non candida
ture, refusent les fonctions auxquelles ils ont été élus. 

Les Membres des Assemblées qui commettent volentairement des 
irrégularités dans leur vote • , 

- Les Membres des Assemblées dont l ' absence du territoire National 
·· se prolonge au-délà de six mois sans cause . admise par les 

Chambres ; 

- Les Membres des �ssemblées q·Ùi, pendant la . durée de leur mand3t cessent �e remplir les conditions prévues pour être éligibles ; 
Les . Membres des Assemblées qui d.écl�rent, par. lettre adressée aux Préside�ts des Chambres, vouloir se de'mett-e d � e leur mandat ; 

les Membres des Conseils de direction
.
qui démissionnent de leur 

poste . sans motif valablement reconnu par l ' A�semblée Générale • 

. . . / . . .  
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Article 42.- Les Chùmbres Région;les de Commerce, d 'Industric et d'Aqri-
culture sont tenues d 'établir, chaque �nnée, un compte rendu général �ux 
Commissaires Politiques. 

Article 43.- Les Chambres Région,lcs de Commerce, d 1Industrie et d'Agri
culture et3blissent �es réglcments intérieurs qui sont soumis à l'appro
bation du Ministre du Commerce. 

Ces réglements int0rieurs fixent obligatoirement : 

la gate de l' élection des Membres des Conseils de direction. 
cette séance extraordinaire est présidée par le Ministre du 
Commerce ou le Commi .ssaire Poli tique ; 

- · 1�s conditions de l'élection des Membres des Conseils de 
direction, les conditfons et les formes dans lesquelles les 
Membres des Assem?lées peuvent demander à n • en pas faire ,ar
tie ; formes r0.quises, sous peine de radiation, de la puhli
cité qui doit être faite aux déclarations 'de non candidatu
re et la réglement�tion des votes par correspondance ; 

les conditions de formation des Commissions de travail sp&
cialisées prévues à l'article 6 et. au sein desquelles doit · 

être assurée la représentation de chaque groupe des catégo
ries professionnelles intéressées ; 

- les rènles de la discipline intP.rieure destinées à garantir 
l ' ordr� et la bonne tenue des séances ; 

- les modalités de délibP.ration des Conseils de direction. 

TITRE V 

DISP�SITIONS rINALES 

Article 44.- Sont et demeurent abrogées toutes les disposition11 contrai
res anterieures au présent décret. 
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ARTlCLZ 45.- Le prése:'lt décret soro. c:,1·e�istré, publié au journal officiel etc 
la République Populaire du Con{',O c t cor.inuniqué ;>r,rtout où besoin sera./-

.. - -� .. .. .... -
F:.1it '\ ilrAZZt\Ville, le �9 Joiiv'icr 1�:'5 

Par l<: Président du Comité Gentral 
du Parti Congol�is du ?ravail, Pré
sidant de la Rirubliquc, Chef do 
l' Eto.t, PréGident du Conseil dc•P. 
Miniatres, 

LE Premier Ministre, ----
--

--

.,-" Colonel Denis Gf"SSOU-NGYESB<>.-

Le Ministr0 de l'Administration 
du Territoire et du Pquvoir Po
pulaire, i . 

Oolcnol Rs 

Ambl''oise G :30UEU:.-

Le Ministre cle l' Ae;riculturo et de l'E
lcvnuo, 

---

Colonel François Xavier Kf\'.LI .-

Le Miniatre d&s M:i nes et d Jly,h v,,,.�, .. .  
res, · 0  

. � ·� 
-� 
✓ 

Rodolphe AD�DA.-


